
Quilly ?
lit

Juin 2019 - Bulletin municipal - # 45

Qui

La vie 
de votre 
commune



Maçonnerie & Terrassement
neuf et rénovation

Assainissement
02 40 91 84 50 - 06 80 65 24 49

        sarl.cjm@orange.fr 

CJM sarl
Christian Jouin

 31, la Crochardais 44750 Quilly



Échos du conseil / 4
Vie locale / 7
Quilly au quotidien / 9  
Intercommunalité / 15 
Infos pratiques / 18
Calendrier / 24  

Le mot du Maire

 

Sommaire

Permanences 
des élus

Directeur de la publication : Valérie Gautier 
Rédactrices en chef : Marie Ange Oheix et 
Sophie Bodin 
Rédaction : commission communication et 
les services municipaux
Photos : mairie, Marie Ange Oheix, Bigstock  

Maquette : V. Lemercier, graphiste à Quilly 
06 83 21 72 72 www.lunea-infographie.com
Impression : Le Sillon  02 40 58 91 24 
www.sillon.fr

3www.quilly.fr

BULLETIN MUNICIPAL #45 - Juin 2019

2e SEMESTRE 2019 de 10 h à 12 h

Valérie GAUTIER
Maire, responsable du CCAS :
7 septembre / 12 octobre / 
16 novembre / 21 décembre

Jean-Michel SYLVESTRE
1er adjoint, chargé par délégation 
de la voirie, des équipements 
et des espaces verts, et 
de l’urbanisme :
14 septembre / 19 octobre / 
23 novembre / 28 décembre

Marie Ange OHEIX
2e adjoint, chargée par délégation 
du restaurant scolaire, de 
l’information, des associations 
et des salles communales :
21 septembre / 26 octobre / 
30 novembre

Gervais BUGEL
3e adjoint, chargé par délégation 
du budget et des finances 
communales, des affaires sportives 
et des bâtiments communaux :
28 septembre / 2 novembre / 
7 décembre

Flavie BIGET
4e adjoint, chargée par délégation 
des affaires scolaires et des 
affaires culturelles :
5 octobre / 9 novembre / 
14 décembre

Chères Quilliennes, chers Quilliens, 
Depuis le début de l’année, la commune a connu une longue période 
de travaux d’extension de raccordement au tout-à-l’égout sur la route 
départementale 33 pour le Vilo et les Quatre Routes ainsi que le village 
de la Rénais.

Ce projet mené par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement du 
Haut Brivet (SIAHB) est depuis peu achevé.

La municipalité tient à remercier la collaboration et la compréhension 
des habitants qui ont su composer et s’adapter pendant toute cette 
période de travaux.

D’autre part, le stationnement à l’école privée étant devenu très 
dangereux, la création d’un parking se fera prochainement sur la partie 
enherbée à l’ouest du parking existant.

Enfin, comme les années passées, le service technique et l’équipe de 
bénévoles ont œuvré pour décorer notre bourg pour la saison estivale.

Je profite de ce bulletin pour les remercier très sincèrement pour leur 
engagement et leur créativité.

Cette année, c’est l’univers de la ferme qui est à l’honneur. Si ce n’est 
pas déjà fait, je vous invite très vite à venir place de l’église découvrir 
tous les décors.

Le conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter un bel été et de 
bonnes vacances !

    
      Valérie Gautier
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• Le versement d’une participation de 48 951.81 € 
à l’école Sainte-Thérèse dans le cadre du contrat 
d’association renouvelé pour 3 ans (de 2019 à 2021).

• L’acquisition des parcelles C1654 et C1655, 
situées rue du Bois Joli, pour l’extension du parc de 
stationnement pour la sécurité des enfants de l’école 
privée Sainte-Thérèse.

• Le plan de financement du projet de travaux 
d’aménagement d’un parking, situé rue Bois Joli, pour 
lequel une subvention des services de l’état dans 
le cadre de la DETR (Dotation d’Équipement des 
Territoires Ruraux), a été sollicitée à hauteur de 35 %.
Le coût total de ces travaux de voirie (terrassement, 
pose de bordures, finition voirie, repose de panneaux, 
marquage au sol et identification de place de parking) 
s’élève à 46 300 € HT incluant les frais d’études.

• L’opération d’aménagement des abords de la 
chapelle de Planté. Pour rappel, la commune avait 
obtenu une aide du Département à hauteur de 40 % et 
47 890 € de la Région sur une base de 131 900 € HT.

• Les travaux de voirie des allées principales 
intérieures et des voies d’accès du cimetière pour un 
montant 17 410 € HT par l’entreprise JOUIS 35 de 
Bains-sur-Oust.

• L’adhésion à Loire-Atlantique Développement, 
composée de Loire-Atlantique Développement-SELA 
(LAD-SELA), Loire-Atlantique Développement-SPL 
(LAD-SPL) et du Conseil en Architecture d’urbanisme 
et environnement de Loire-Atlantique (CAUE 44), qui 
accompagne au quotidien de nombreuses collectivités 
dans le Département de la Région des Pays de la 
Loire avec l’acquisition de 3 actions pour 300 €.

• Les subventions 2019 accordées aux associations :

Le conseil municipal du 28 janvier après avoir délibéré approuve :

Le conseil municipal du 4 mars après avoir délibéré approuve :

  ADAR d’Orvault 1 158,85 €

  ADMR de Guenrouët 1 000 €
  ADT de Saint-Nazaire 500 €
  Resto du Cœur de Nantes 110 €
  Croix Rouge Française de Blain 200 €

  Secours Catholique de Nantes 200 €

GEM La Main Ouverte de Savenay 250 €
Association régionale des mutilés de la voix de Nantes 50 €
APLS de Pont-Château 100 €
Donneurs de sang de Sainte-Anne-sur-Brivet/Quilly 200 €
Amicale des Sapeurs Pompiers de Guenrouët 544 €
Coopérative scolaire de Quilly 1 592 €
Gymnastique Saint-Sauveur de Bouvron 100 €
Centre aéré « les Galopins » de Guenrouët 2 200 €
Interlude ludothèque de Savenay 50 €
AS Brivet de Quilly 960 €
Gym tonique de Quilly 300 €
Pause musique de Campbon 500 €
UNC de Quilly-Campbon 150 €
Art Fest & Co de Quilly 500 €
Les Virades de l’espoir de Campbon 150 €
Solidarité femmes en Loire-Atlantique de Nantes 100 €
Association française des sclérosés en plaques de Blagnac 50 €
Les Eaux Vives de Loire-Atlantique 205 €
France Adot de Loire-Atlantique 50 €
École de musique de Blain 50 €

Total 11 269,85 €

Subventions
aux 

associations
2019
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• Le compte administratif 2018 du budget principal :

• Résultats de l’exercice 2018 : 
 • en section de fonctionnement : excédent de 129 517.17 € 
 • en investissement : déficit de 4 786.74 €
Le solde des restes à réaliser de la section d’investissement est de 72 380 €. Ces dépenses seront financées par 
le report de crédits en section d’investissement.
   
• Le compte de gestion 2018 du budget général.

• L’affectation du résultat de fonctionnement 2018 (budget général).

• Le compte administratif 2018 fait ressortir un excédent global de fonctionnement de  279 517.17 € affecté comme 
suit : • en report d’investissement à l’article 1068 : 129 517.17 € 
 • en report de fonctionnement à l’article 002 : 150 000 €

• Le vote des taux d’imposition 2019 :
 • Taxe d’habitation : 22.96 %   • Taxe Foncier Bâti : 23.22 %   • Taxe Foncier Non Bâti : 60.02 %

• Le vote du budget général 2019 : 
 • Section de fonctionnement :     
  Dépenses = 1 003 176.12 € - Recettes = 1 003 176.12 €
 •  Section d’investissement :        
   Dépenses =  634 572.71 € - Recettes =  634 572.71 €

• L’attribution d’une participation de 3 182 € au budget CCAS (Centre Communal d’Action Sociale).

• Adhésion au conseil en énergie avec le SYDELA pour 0.40 € par habitant qui permet de réaliser un bilan 
énergétique des bâtiments communaux (mairie, salle polyvalente, école maternelle, restaurant scolaire et école 
primaire) afin de prévoir des rénovations énergétiques.

INVESTISSEMENTS FONCTIONNEMENT TOTAUX
Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes
Résultat 
reporté

293 691.08  € 150 000  € 302 518.60 €

Opération 397 812.70 € 393 026  € 875 014.38 € 1 004 531.55  € 1 059 359.08 € 1 200 932.49 €

TOTAUX 397 812.70 € 686 717.09 € 875 014.38 € 1 154 531.55  € 1 059 359.08 € 1 503 451.19 €

Résultat 
clôture 288 904.34 € 279 517.17 € 444 092.11 €

Le conseil municipal du 1er avril après avoir délibéré approuve :
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Le budget 2019

578 232 €  58 %

Impôts et taxes

68 400 €  7 % 
Produits de services

163 681 €  16 % 
Dotations

305 979 €  30 % 
Charges à caractères générales

163 033 €  16 % 
Gestion courante

29 480 €  3 % 
Charges financières

8 549 €  1 % 
Opération d’ordre

48 161 €  5 % 
Virement à la section 

d’investissement

7 582 €  1 % 
Opération d’ordre

5 281€  1 %

Atténuations de charges

30 000 €  3 % 
Loyers

150 000 €  15 %

Résultat reporté

Recettes d’investissement 2019 : 634 572 €

Immobilisations Travaux 
bâtiments

Dépenses d’investissement 2019 : 634 573 €

Emprunt

Prêt
équipement

Équipement,
mobilier

Études Voirie et
aménagement

RAR 2017 Opérations
d’ordre

Fonctionnement : 
recettes budget primitif 2019

Fonctionnement : 
dépenses budget primitif 2019

48 105 €

11 603 € 17 400 €

- 1 090 €

239 799 €

17 009 €5 750 €

95 120 €

634 573 €

200 877 €
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100 000 €

- 100 000 €

200 000 €
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400 000 €
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Excédent
report

Opération
d’ordre

Excédent
capitalisé

Subventions

Dotation RAR 2018 Virement

30 526 €  3 %

Atténuations de produits

417 448 €  42 %

Charges de personnel



7www.quilly.fr

30 526 €  3 %

Atténuations de produits

Mairie - horaires d’été

•  Lundi au jeudi :  
de 8 h 30 à 12 h

•  Vendredi :  
de 8 h 30 à 12 h  
et de 13 h 30 à 16 h 30

• Samedi : fermée

Du 8 juillet au 31 août inclus

La municipalité est à la recherche de photos des décorations de Noël et de l’été de la commune depuis ses débuts.
Alors, si vous en avez dans vos archives personnelles, nous vous invitons à venir à l’accueil de la mairie avec vos photos papier ou photos sur support numérique.

À vos albums photos !

417 448 €  42 %

Charges de personnel

Depuis maintenant quatre ans, la Communauté de Communes, en partenariat avec les CCAS des communes 
Estuaire et Sillon et le CLIC de Pont-Château, organise, pendant la semaine bleue, un après-midi convivial 
(spectacle suivi d’un goûter) à destination des personnes de plus de 60 ans.
Pensez déjà à retenir les dates : la semaine bleue se déroule cette année du 7 au 13 octobre 2019 !
Après le cinéma en 2015, le « spectacle du bonheur » en 2016, le cabaret en 2017 et le théâtre en 2018, nous 
sommes en pleine réflexion pour l’édition 2019.
Nous vous informerons prochainement dès que la date, le lieu, et le thème seront choisis.

Pour rappel : 
• L’entrée est gratuite,
• L’inscription est obligatoire au préalable auprès de la mairie,
• Les places sont limitées.

Du 11 au 23 mars, la commune et les écoles de Quilly ont participé une nouvelle fois à l’opération « Toutes 
Pompes Dehors » organisée par l’Association Onco Plein Air (AOPA) en mettant à disposition des bacs de 
collecte de chaussures. Il s’agit d’une grande collecte de chaussures usagées (mais portables) chaque année en 
mars depuis plus de 15 ans maintenant, dans plus de 1 000 points de collecte répartis dans tout le Grand Ouest, 
qui permet à l’association de financer des séjours de vacances pour les enfants de l’association. En déposant vos 
chaussures usagées, vous offrez des moments précieux de répit et d’évasion à ces enfants qui se battent contre 
un cancer et sont soignés aux CHU de Nantes et d’Angers.
L’association a pour objectif l’amélioration de la qualité de vie des enfants et des adolescents atteints d’un cancer 
et soignés en oncologie pédiatrique aux CHU de Nantes et d’Angers.

L’édition 2019 a permis de récolter 82 tonnes de chaussures, soit 5 tonnes de plus qu’en 2018.
Les organisateurs tiennent à remercier très sincèrement tous les participants pour leur don 
qui permettra à une trentaine de jeunes malades du cancer, adhérents de l’AOPA 
et âgés de 10 à 20 ans, de bénéficier d’une semaine de séjour 
cet été dans les Alpes de Haute Provence à Niozelles.

La commune renouvèlera sa participation
en mars 2020 !

Semaine bleue sur le territoire Estuaire et Sillon 

Opération « Toutes Pompes Dehors »

locale
Vi

e
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Nous vous souhaitons la bienvenue

locale
Vi

e

David Géraud habite sur la commune depuis juin 2004 et vient de créer son entreprise de drone. Diplômé par 
la DGAC (Direction Générale de l’Aviation Civile) en 2018, il est désormais pilote de drone professionnel et est 
installé depuis le 04 juillet 2018 sur la commune de Quilly.

Les services proposés sont repartis en 3 catégories 
et avec 3 drones différents :  
•  La prise de photos en vue aérienne ainsi que des vidéos pour tout 

public, les montages vidéo et les inspections techniques sur des 
bâtiments. 

•  Le démoussage de toit par drone, prochainement le traitement  
des nids de frelons asiatiques également par un drone.

•  Le comptage animalier et la recherche de personnes disparues 
par imagerie thermique ainsi que les inspections thermiques sur 
panneaux photovoltaïques pour faire un diagnostic des éléments  
de panneaux non productifs. 

Contact : Concept Drone Nature - concept.drone.nature@gmail.com 
06 16 18 08 95 

B2F ETS vous propose des travaux 
de placoplâtre, peinture interieure 
et exterieure, revêtement de sols et 
murs, électricité. Neuf et renovation.

Contact : 
David Feuvraye
ets.b2f@orange.fr
02 40 01 49 92
06 88 09 02 50

18, rue du Hérisson 
à Quilly

Depuis fin avril, tous les vendredis de 16 h à 18 h 30 sur le parking de la mairie,  
retrouvez la boucherie-charcuterie Jagu de Pont-Château pour faire vos courses !
L’artisan boucher achète quelques bovins élevés sur la ferme familiale à la Chudais 
en Prinquiau et la quasi-totalité des autres bêtes chez des éleveurs du canton. Afin 
de fabriquer le maximum de leur charcuterie traditionnelle : jambon blanc et fumé, 
pâtés, rillettes, saucisson à l’ail, boudins, saucisses..., la boucherie-charcuterie 
travaille entièrement les porcs (engraissés en Pays de Loire et Bretagne). 

Atelier de DineB2F ets 

Concept Drone Nature

Un boucher-charcutier tous les vendredis !
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Afin de pouvoir gérer au mieux la quantité de repas commandés et en 
limiter le gaspillage, la commission « restaurant scolaire », avec l’accord 
du Conseil Municipal, a mis en place depuis quelques années un système 
de réservation qui permet d’avoir le choix de réserver les repas à l’année 
ou à la semaine. Nous vous rappelons que toutes les inscriptions et les 
absences doivent s’effectuer en mairie :

• La réservation à l’année
Ce mode d’inscription concerne les enfants qui déjeunent tous les jours 
ou à des jours fixes tout au long de l’année. L’inscription s’effectue sur 
une fiche annuelle. La mairie doit être avertie de tout changement pouvant 
survenir au cours de l’année (en cas d’absence non signalée, le repas est 
facturé). 

Pour ce type de réservation nous vous demandons de bien 
vouloir déposer votre fiche annuelle à l’accueil ou dans la 
boîte aux lettres de la mairie au plus tard le 5 juillet.

• La réservation à la semaine
Ce mode d’inscription concerne les enfants qui déjeunent régulièrement 
ou ponctuellement mais dont les présences ne peuvent être planifiées sur 
l’année. L’inscription s’effectue sur un ticket à remettre chaque semaine 
à l’enseignant : le jeudi pour la semaine suivante uniquement hors 
vacances scolaires (et non pas pour plusieurs semaines).

Pour ce type de réservation concernant la 1ère semaine de la 
rentrée scolaire 2019-2020, nous vous demandons de bien 
vouloir déposer vos tickets à l’accueil ou dans la boîte aux 
lettres de la mairie au plus tard le mercredi 21 août.

• Les imprévus
En cas d’imprévu, des repas pourront cependant être servis aux enfants 
dont la famille aura prévenu la mairie la veille avant 9 h 30 (ou le vendredi 
pour le lundi et le mardi pour le jeudi).

• Les absences
Toute absence prévue doit être signalée en mairie au plus tard la veille 
avant 9h30 (ou le vendredi pour le lundi et le mardi pour le jeudi). En cas de 
maladie, il est rappelé que l’absence doit être signalée auprès de l’accueil de 
la mairie avant 9 h 30 pour une absence le jour même. En cas d’absence 
non signalée ou si le délai n’est pas respecté, le repas sera facturé.

Restauration scolaire 
Écoles

Procédure d’inscription 
pendant les vacances d’été

Pendant les vacances d’été, 
l’inscription s’effectue en mairie :
du lundi au jeudi de 8 h 30 à 
12  h, ainsi que le vendredi de 
8  h  30 à 12  h et de 13 h 30 à 
16  h  30.
Pièces à joindre :
(hors cas particulier) 
• Livret de Famille
• Carnet de santé
• Justificatif de domicile
Déménagement : en cas de 
départ de la commune durant 
les grandes vacances, nous 
vous remercions d’en informer 
rapidement les services de la  
mairie pour permettre d’éva-
luer au plus juste les prochains 
effectifs scolaires.

Pour clore une année riche en 
activités autour du projet « magie 
et Harry Potter », les élèves de 
l’école Sainte-Thérèse vont se 
rendre sur le site de « Légendia 
Parc » de Frossay le 1er juillet. 
À la rentrée de septembre, les 
élèves travailleront autour du 
thème « contes et légendes ».
Les inscriptions à l’école Sainte-
Thérèse pour la rentrée 2019-
2020 sont possibles tout l’été. 
Vous pouvez contacter tous 
les jours Mme Nathalie Billy, 
directrice de l’établissement, 
par mail, à l’adresse suivante : 
ec.quilly.ste-therese@ec44.fr

À partir du 26 août, la directrice 
sera joignable par téléphone au 
06 63 99 91 26.

École publique

École privée Sainte-Thérèse

À 
NOTER 

À 
NOTER 

Rentrée scolaire 2019-2020 à Quilly
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    Le brûlage des déchets verts : 
c’est interdit

Accueil périscolaire PEP AA
Les inscriptions à l’accueil 
périscolaire les P’tits 
Dynamiques sont ouvertes 
pour la rentrée scolaire 
2019/2020. 

Vous pouvez venir déposer 
les nouveaux dossiers 
d’inscription des enfants 
avant la fin de l’année 

scolaire en cours. Les dossiers et fiche d’inscription 
annuelle sont téléchargeables sur le site des PEP AA 
à l’adresse suivante : 
www.pep-atlantique-anjou.fr/petits-dynamiques-quilly

Comme cette année, les enfants seront accueillis à 
partir de 7 h 15 le matin et jusqu’à 19 h après l’école 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

Des activités manuelles, artistiques, sportives ou 
de découvertes sont proposées chaque jour par 
l’équipe. Pendant la dernière période avant les 
grandes vacances, les enfants ont ainsi la possibilité 
de s’initier à la pensée information en participant à un 
projet autour du codage et de robots.

Pour toute information, n’hésitez pas à nous contacter 
par mail à l’adresse apsdynamiques@gmail.com ou 
par téléphone au 02 40 91 88 08.

Inscription sur 
les listes électorales : 
êtes-vous bien inscrit(e) ?
Le ministère de l’intérieur vient de déployer un 
nouveau téléservice à l’attention de tous les électeurs : 
la téléprocédure d’interrogation de la situation 
électorale (ISE).

Ce nouveau service permet à chaque citoyen de 
vérifier sa commune d’inscription et le bureau de vote 
dans lequel il est inscrit pour voter, à partir de tout 
support numérique connecté (ordinateur, tablette, 
smartphone).
Il suffit seulement de vous connecter sur le site 
service-public.fr au lien suivant :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
F34687

Si au terme de la recherche vous n’êtes pas 
retrouvé(e), contactez la mairie ou déposez une 
demande d’inscription sur les listes électorales sur ce 
même site.

L’équipe 
souhaite 

aux enfants
 une bonne fin

 d’année scolaire !
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Après une utilisation du défibrillateur, 
pensez à prévenir la mairie pour que 
l’appareil soit à nouveau opérationnel 
le plus rapidement possible.

Deux défibrillateurs à votre disposition

Allo Service Public
Allo Service Public 3939 est un service de renseignement administratif par téléphone qui délivre des informations 
sur les droits, les obligations et les démarches à accomplir dans certains domaines :

• Le droit du travail dans le secteur privé,
• Le logement et l’urbanisme,
• La consommation, la concurrence ou la sécurité des produits,
• Les procédures en justice, civile ou pénale, le droit de la famille, des personnes ou des successions,
• Le droit des étrangers, des associations ou l’état civil.

Attention : il s’agit d’un service d’information généraliste, qui n’a pas accès aux dossiers 
personnels des usagers et ne peut donc pas renseigner sur leur état d’avancement.
Allo Service Public 3939 permet d’entrer en communication téléphonique avec un informateur 
spécialisé, fonctionnaire du ministère chargé du travail, de l’intérieur, de la justice ou du 
logement ou de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes.

Ce sont des appareils mobiles et très simples 
d’emploi où l’utilisateur n’a qu’à suivre les 
instructions verbales de l’appareil. 

Associés au massage cardiaque et au bouche-
à-bouche, ils augmentent considérablement 
les chances de survie des victimes.

Sous le préau situé au stade 
de football Henri Rousseau

(route de Saint-Gildas-des-Bois)

À l’entrée de l’école maternelle
(rue du Clos Guerrioux)
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Nouvel aménagement des allées du cimetière

Acquisition de nouveaux pots 
Grande Rue

Commémoration du 8 mai 1945
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Organisée par Groupama le 28 mars pour les élèves des 2 écoles

Acquisition de nouveaux pots 
Grande Rue

Acquisition de nouveaux buts 
au stade Henri Rousseau

Nouveaux jeux à l’école maternelle : 
un pont de singe et une marelle

Carnaval des élèves de l’école Sainte-Thérèse 
le 23 mars, suivi d’un goûter offert aux enfants
par l’APEL Sainte-Thérèse

Prévention de la sécurité routière

Vie associative
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AS Brivet 

Les Tréteaux de Quilly : la troupe de 
théâtre remettait les bénéfices de la 
première représentation, le 16 février, 
à l’association Layla Mill’et un Sourires

L’équipe U12/U13 accueillie 
en avril à la salle des mariages  
de la mairie d’Esquelbecq,  
dans le Nord, par le maire et les élus

Les Amis de Planté : atelier animé 
par Mathieu Picot (Campo Paysage) 
lors de la corvée de nettoyage 
mensuelle du site de Planté en mars

Vie associative

L’association des donneurs de sang 
de Sainte-Anne-sur-Brivet/Quilly : 
collecte de sang du 21 mars

Loto du 7 avril
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NAVETTE, MODE D’EMPLOI 
Vous recherchez un document (livre, BD, magazine, 
CD, DVD) que la bibliothèque de Quilly ne possède 
pas. Comment faire pour l’obtenir ? Vérifiez sa 
disponibilité dans le catalogue de la médiathèque 
Estuaire et Sillon sur internet : 
www.mediatheques.estuaire-sillon.fr
Si ce document est référencé dans une autre 
bibliothèque, effectuez une réservation : 
•  soit en demandant au bibliothécaire de le faire pour 

vous, 
•  soit en vous connectant avec votre identifiant 

(numéro sur votre carte de lecteur) et votre mot de 
passe (par défaut, année de naissance) sur le site 
internet. Indiquez la bibliothèque de votre choix où 
vous souhaitez récupérer le document
Quand le document est disponible, vous êtes informés 
par courriel ou par courrier. Il ne vous reste plus qu’à 
venir le récupérer ! Pour le rapporter, vous pouvez 
le déposer dans n’importe quelle bibliothèque, son 
acheminement sera effectué par nos soins.

Ce service est gratuit. Pour plus de 
renseignements, contactez les bibliothécaires.

Depuis le 1er janvier, l’inscription dans l’ensemble des 
bibliothèques de la Communauté de Communes Estuaire et 
Sillon est gratuite pour tous, adultes et enfants, que vous 
résidiez ou non sur le territoire.
L’accès aux postes informatiques et à internet est gratuit. 
Vous avez en plus la possibilité d’imprimer de scanner ou de 
photocopier vos documents. (0.30 € A4 noir et blanc, 0.60 € A4 couleur).

•  Le samedi 21 septembre, de 10 h 30 à 12 h 30 : l’association Terre d’Avenir proposera une 
initiation à la reconnaissance des oiseaux et un atelier de fabrication de nichoirs.  
À vos marteaux ! (renseignements et inscription auprès des bibliothécaires)

•  Du 7 au 27 octobre : Festival « Rencontres e-médiat’ » consacré au multimédia, au jeu vidéo, à l’informatique et 
aux nouvelles technologies. Un programme d’activités vous sera proposé à la bibliothèque de Quilly comme dans 
toutes les bibliothèques de la Communauté de communes. Programme en cours d’élaboration. Restez connectés !

•  Au fil des pages 2019 : LISEZ-ÉCHANGEZ-VOTEZ : jusqu’au 23 novembre, vous pouvez participer à la 
troisième édition du prix des lecteurs d’Estuaire et Sillon. Pour cela, il vous suffit d’être préalablement inscrit dans 
une des bibliothèques du réseau et de vous engager à lire les six romans de la sélection et de voter. À travers 
ce prix, les bibliothécaires souhaitent vous faire découvrir leurs romans coups de cœur. La soirée de clôture se 
tiendra le vendredi 29 novembre à la médiathèque de Cordemais.

• En novembre et décembre : de nouveaux rendez-vous autour des loisirs créatifs vous seront proposés.

L’agenda des animations

Bibliothèque de QuillyIn
te

rcommunalité

• Mardi de 15 h 45 à 18 h
• Mercredi de 10 h 30 à 12 h 30
• Vendredi de 16 h 30 à 18 h 30
• Samedi de 10 h à 12 h

HORAIRES D’OUVERTURE

Les collectes des sacs jaunes (lundi) et des ordures ménagères (mardi) ne sont pas réalisées par le même véhicule. 
Elles ont lieu entre 5 h et 12 h pour les ordures ménagères et entre 6  h et 20  h pour les sacs jaunes. 

Concernant les bacs à ordures ménagères ou les sacs jaunes : 
 •  Ils doivent impérativement être sortis la veille du jour de collecte car les horaires de collecte peuvent 

varier d’une semaine à l’autre. 
 •  Ils doivent être présentés sur la voie publique : merci de ne pas les déposer sur un muret, 

accrochés à une barrière ou sur le domaine privé.
En respectant ces consignes, je m’assure que mes déchets soient bien collectés. 

Ordures ménagères et emballages : des consignes simples 
pour la bonne réalisation de la collecte
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Contact

Transports scolaires 2019-2020 : ouverture 
des inscriptions en ligne depuis le 13 mai 2019 !
Depuis la rentrée 2017, les Régions ont récupéré la compétence des 
transports par car, dévolue jusqu’ici aux Départements. La Région Pays 
de la Loire, en tant qu’autorité organisatrice de 1er rang des transports 
scolaires, a adopté de nouvelles dispositions afin d’harmoniser les 
services pour la rentrée 2019 : 

•  Lancement de la nouvelle marque des transports régionaux ligériens 
Aléop, porte-drapeau du réseau de transport structuré et unifié. Pour 
accompagner la mise en place de cette nouvelle marque, la Région ouvre 
www.aléop.paysdelaloire.fr, le nouveau site régional d’informations et de 
services à destination de l’ensemble des usagers ligériens,

•  Harmonisation des tarifs avec un tarif unique à 110 € par an et par enfant 
et la gratuité applicable dès le 3ème enfant transporté. Mise en place de 
nouvelles modalités de paiement trimestrielles,

•  Modernisation du service grâce à la mise en place d’une nouvelle 
billettique pour les transports scolaires. La distribution d’un titre de 
transport matérialisé par une carte magnétique personnalisée aux élèves 
sera assurée par la Région des Pays de la Loire,

•  Simplification des inscriptions 100 % en ligne du 13 mai au 15 juillet, 
à partir d’un site web unique (www.aleop.paysdelaloire.fr). Pour cela, 
assurez-vous d’avoir une adresse e-mail valide, une photo d’identité 
numérisée et un relevé d’identité bancaire (RIB) si vous souhaitez régler 
par prélèvement automatique,

•  Adoption d’un nouveau règlement intérieur qui sera unifié pour tous les 
départements, les règles seront transparentes et les mêmes pour tous. 
L’accompagnement sera obligatoire au point d’arrêt de la maternelle 
jusqu’au CE2 inclus par une personne de plus de 11 ans.

Les inscriptions et réinscriptions au service de transports scolaires doivent 
toutes être formulées uniquement à partir du site Internet www.aleop.
paysdelaloire.fr sur une période allant du 13 mai au 15 juillet.

À partir du 15 juillet, date de clôture des inscriptions, les demandes hors 
délais sont acceptées dans la limite des places disponibles et pénalisées 
de 20 € par élève, conformément au règlement intérieur régional des 
transports scolaires.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur 
www.aleop.paysdelaloire.fr ou contacter le service Mobilités-
Déplacements de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon 
au 02 40 56 80 69.

Animez votre été 
en Estuaire et Sillon !
L’Office de Tourisme Estuaire 
et Sillon vous dévoile son 
programme d’animations 
estivales et vous propose, 
cette année encore, 
des découvertes inédites, 
à expérimenter en famille 
ou entre amis. 

Un spectacle, voyage ex-
tra-OOOrdinaire, autour du lac 
de la Vallée Mabile, des ren-
dez-vous historiques (campe-
ment médiéval et balades à la 
découverte du patrimoine), des 
découvertes « nature » (ateliers 
pêche et découvertes de la faune 
des marais) ou des pauses gour-
mandes (visites de ferme), vous 
attendent. 

Alors, n’hésitez plus à vous 
inscrire !

•  SPECTACLE BALAD’O  
Cie BAROLOSOLO 
Spectacle d’ouverture des 
travaux de mise en valeur du 
Pôle de Loisirs du lac. Suivez 
les musiciens et circassiens 
pour une randonnée spectacle 
et musicale extra-OOOrdinaire 
autour du lac.
Gratuit - RDV Lac de la Vallée 
Mabile (Places limitées, 
réservation obligatoire)
Vendredi 5 juillet : 19 h
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CAMPEMENT MÉDIÉVAL
Un rendez-vous historique au cœur 
du Moyen-Age, dans le jardin 
du Château de l’Escurays. 
Des combats de chevaliers en 
armure au dressage des chevaux, 
des modes vestimentaires 
à la confection de la vaisselle, 
vous découvrirez la vie 
quotidienne de cette époque, avec 
figurants en costume et ateliers 
d’expérimentations.

Entrée libre (seuls les ateliers sont payants)
Du vendredi 19 au samedi 20 juillet : PRINQUIAU - 
Domaine de l’Escurays : 10 h à 12 h 30 et 15 h à 20 h  
Combats de chevaliers : 11 h 30, 15 h, 17 h et 19 h
Dressages et spectacles des chevaux : 12 h, 
15 h 30, 17 h 30 et 18 h 30

•  LES RANDONNEES GUIDÉES
Balade à LAVAU-SUR-LOIRE 
Laissez-vous guider dans les ruelles du village 
portuaire, au gré des découvertes historiques, 
architecturales et du patrimoine naturel.
Gratuit - Balade de 6 km - RDV parking de la mairie 
(places limitées, réservation obligatoire)
Vendredi 12 juillet : 10 h à 12 h
Mercredi 7 août : 14 h à 16 h

•  HISTOIRE ET PATRIMOINE AMÉRICAIN
Partez en randonnée à la découverte de l’histoire et 
du patrimoine américain de la 1ère guerre mondiale.
Gratuit – Randonnée de 7.5 km - RDV Couvent des 
Cordeliers (places limitées, réservation obligatoire)
Vendredi 2 août : SAVENAY - 10h à 13h

•  PROMENADE HISTORIQUE ILLUSTRÉE 
Autour du Lac de la Vallée Mabile à SAVENAY 
remontez le temps et parcourez les 100 ans 
d’histoire du Lac en 2 dimensions (à l’aide d’une 
visionneuse de diapositives). 
Gratuit - Balade de 2 km - RDV Lac de la Vallée Mabile 
(places limitées, réservation obligatoire)
Jeudi 25 juillet : 14 h à 15 h 30
Vendredi 9 août : 10 h à 11 h 30

•  ATELIERS PÊCHE MON 1er POISSON 
Cet atelier est idéal pour une première approche 
des techniques de la pêche au coup : appâts, 
leurres, montage des lignes… et découverte de 
la faune et de la flore des eaux douces. Il est animé 
par un professionnel de la Fédération de Pêche 
de Loire-Atlantique. 
Gratuit - 2 sessions à chaque date - à partir de 6 ans 
(Places limitées, réservation obligatoire)

Mardi 10 juillet : CAMPBON - Plan d’eau du Pilori  
10  h à 12  h et 14  h à 16  h
Vendredi 26 juillet : CORDEMAIS - Plan d’eau 
de la Côte - 10  h à 12  h et 14  h à 16  h
Jeudi 8 août - SAVENAY - Pôle de Loisirs du lac 
10  h à 12  h et 14  h à 16  h
Mercredi 21 août - MALVILLE - Étang lieu-dit la 
Merlerie : 10  h à 12  h et 14  h à 16  h

•  LES P’TITES BÊTES DES CHAMPS
Une découverte contée et champêtre de nos amis 
les « P’tites Bêtes ». Imaginaire et observation se 
mêlent pour le ravissement des enfants.  
Gratuit - Animation familiale, pour les 2/5 ans 
(places limitées, réservation obligatoire)
Jeudi 11 juillet - SAINT ETIENNE DE MONTLUC  
11 h à 12 h
Jeudi 22 août - LA CHAPELLE- LAUNAY 
15  h  30 à 16 h 30

•  VISITE À LA FERME
LES BÊLES DE RONCES
CAMPBON, lieu-dit : Lande de la Gicquelais 
À Campbon, Jonathan élève une centaine de 
chèvres et fabrique du fromage. Venez découvrir 
son entreprise et ses secrets. Vous aurez aussi 
l’occasion de déguster les produits issus de son 
travail.
Gratuit (places limitées, réservation obligatoire) 
Mercredi 24 juillet : 16 h 30 à 18 h 30
Mercredi 14 août : 16 h 30 à 18 h 30

•  LES CUEILLETTES DE L’ILE 
SAVENAY, lieu-dit : l’Isle 
Cette ferme maraîchère biologique n’emploie pas 
de pesticides, grâce aux insectes. Découvrez
les méthodes naturelles pour obtenir de délicieux 
légumes et fruits. Dégustation et plaisir garantis. 
Gratuit (Places limitées, réservation obligatoire)
Jeudi 1er août : 15 h à 16 h 30
Jeudi 29 août : 15 h à 16 h 30

OFFICE DE TOURISME ESTUAIRE ET SILLON
Bureau de Savenay : 02 28 016 016
Bureau de Saint Étienne de Montluc : 02 40 85 95 13
contact@estuairesillontourisme.fr
www.estuairesillontourisme.fr

Le programme complet des manifestations de l’été 
2019 est à votre disposition dans vos Offices de 
Tourisme. 

Contact
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Tu as entre 7 et 11 ans ?
Découvre le multisports avec 
l’animation sportive 
départementale
Écoles multisports - Rentrée 2019
Secteur Estuaire et Sillon
Inscriptions en cours actuellement

Écoles multisports, ou sports de pleine nature… 
participez aux nombreuses activités organisées par 
l’animation sportive départementale.
Les écoles multisports fonctionnent de manière 
hebdomadaire ; elles s’adressent aux enfants du CE1 
au CM2 (peuvent être proposées aux 6es, quand les 
conditions d’accueil s’y prêtent). Elles favorisent la 
découverte de plusieurs disciplines (sports collectifs, 
sports de raquettes, sports de glisse, d’opposition…) 
tout au long de l’année sous forme de cycles de 6 
à 8 séances. Les apprentissages, basés sur le jeu, 
permettent l’acquisition d’habiletés et aptitudes 
sportives fondamentales, et peuvent faciliter une 
orientation future vers le milieu associatif.
Les éducateurs sportifs intervenant sur le secteur 
Estuaire et Sillon vous proposent près d’une trentaine 
de cours sportifs sur les 11 communes du territoire 
qu’ils animent.

Pour retrouver la programmation des cours sur votre 
commune, les coordonnées de l’éducateur sportif et 
procéder à l’inscription de votre enfant, rendez-vous 
sur le site du Département à partir du lundi 17 juin.

Le Département de Loire-Atlantique propose aux 
jeunes de s’initier à différentes activités physiques 

et sportives tout au long de l’année. Avec plus de 
40 éducatrices et éducateurs sportifs, l’animation 
sportive départementale intervient sur les communes 
de moins de 10 000 habitants et propose :
•  des stages pendant les vacances scolaires,
•  des cours multisports hebdomadaires en période 

scolaire, 
•  de nombreux événements  (Val’Aventure, triathlon, 

raids nature…)

Programmation et inscription sur : 
loire-atlantique.fr/animationsportive

                DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE
Service développement local
8, place Pierre Sémard à Saint-Nazaire
02 49 70 03 00 - contact@loire-atlantique.fr
www.loire-atlantique.fr

L’Animation Sportive 
Départementale
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Le recensement est obligatoire à partir des 16 ans 
et doit avoir lieu dans les 3 mois qui suivent le 
16e anniversaire. La démarche s’effectue auprès de 
la mairie de votre lieu de domicile en fournissant les 
documents suivants :
•  Pièce d’identité justifiant de la nationalité française 

(carte nationale d’identité ou passeport en cours de 
validité),

•  livret de famille.

Sachez que la démarche est désormais possible en 
ligne en vous connectant au site majdc.fr

Journée Défense et Citoyenneté

16
ans

7-11 
ans

Contact
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La Mairie rappelle à toutes les 
personnes âgées, isolées, invalides 
ou fragilisées par la maladie, 
qu’elles peuvent demander à être 
inscrites sur le fichier communal de 
recensement dans le cadre du plan 
canicule.

Cette demande peut être faite sur 
simple appel en appelant l’accueil 
de la mairie au 02 40 91 83 83 
pendant les heures d’ouverture. 
Cette inscription permet de 
bénéficier d’une surveillance 
particulière de la municipalité.
 
Dans tous les cas, si le plan canicule 
est déclenché, il est vivement 
recommandé de suivre les conseils 
sanitaires émis par les médias : un 
numéro vert gratuit « canicule info 
service » est à disposition, de 8 h 
à 20 h au 

Plan canicule  
Inscription sur le registre

La Mission Locale Rurale du Sillon agit en faveur de l’insertion professionnelle et sociale des jeunes âgés de 16 
à 25 ans. L’année dernière, elle a ainsi conseillé plus de 1 000 jeunes. Son ambition est d’offrir à chacun un égal 
accès à l’emploi, l’orientation, la formation, sans discrimination.

Trois lieux d’accueil de proximité : Saint-Gildas-des-Bois, Pont-Château et Savenay. 

La Mission Locale Rurale du Sillon

ERASMUS +
La Mission Locale Rurale du Sillon poursuit son 
ouverture à l’international. 
Vous souhaitez développer vos compétences 
professionnelles, accroître votre mobilité et améliorer 
votre pratique linguistique !

La Mission Locale vous accompagne pour mettre en 
œuvre un stage professionnel de 13 semaines.

Prenez RDV avec un conseiller 02 40 01 55 84.

16-25 
ans

0 800 06 66 66
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Contact

Les Restaurants du Cœur : 
campagne d’été 2019

Démarchage téléphonique

Le Mément’Eau est arrivé 
dans votre commune ! 

Saint-Gildas-Des-Bois
La Ferme École
44530 Saint-Gildas-des-Bois
02 40 01 50 53
rdc44.stgildas@free.fr
Distributions : le vendredi des semaines paires, 
de 9 h 30 à 11 h
Ouvert juillet et août

Savenay
2, boulevard des Acacias
44260 Savenay
09 80 94 81 16
06 64 40 12 67
Distributions : le jeudi des semaines paires, 
de 9 h 30 à 12 h 30

Pont-Château
7, allée du Brivet 
44160 Pont-Château
09 81 24 89 86
rdc44.ponchateau@free.fr
Distributions : le jeudi des semaines paires,
de 13 h 30 à 16 h
Ouvert juillet et août

Cours d’eau, canaux, fossés et petits ruisseaux 
façonnent nos paysages depuis des millénaires, 
accueillent une biodiversité immense et jouent un 
rôle essentiel dans le grand équilibre de la nature.
Réservoirs de pêche, lieux de navigation ou tout 
simplement espaces de détente et de jeux, leur 
entretien judicieux et raisonné est essentiel pour les 
préserver.

Mais à qui incombe cet entretien ?    
Comment et quand intervenir ? 
Quelles précautions faut-il prendre ? 
Quelle est la différence entre un fossé et un cours d’eau ? 
Qui doit faire quoi et où ?

Pour répondre à toutes ces questions, le CPIE 
Loire Océane, le Syndicat du Bassin Versant du 
Brivet et le Parc naturel régional de Brière ont créé 
le Mément’Eau. Fruit de plusieurs années de travail 
et de concertation avec des habitants et des élus 
du territoire, il est disponible dans les locaux de la 
mairie, ainsi que dans les locaux des 3 structures 
citées ci-dessus.

Mais le Mément’Eau, c’est quoi ?
Nouvel outil pédagogique s’adressant avant tout 
aux habitants des bords de cours d’eau et fossés, 
le Mément’Eau est à la fois ludique, pratique et 
source de connaissances. Explorateurs d’un jour ou 
observateurs aguerris, ce petit guide vous apportera 
des réponses pour mieux comprendre nos cours 
d’eau et adopter les bons gestes pour les entretenir. 
Un jeu de questions-réponses qui se glisse facilement 
dans la poche !

Agriculteurs, pêcheurs, citoyens, élus… la qualité de 
nos rivières nous appartient ! Prendre soin de nos 
cours d’eau c’est participer à la bonne vie de nos 
territoires et préserver un patrimoine essentiel, pour 
aujourd’hui et pour demain.

Prêts ? Jetez-vous à l’eau ! Pour toute 
information complémentaire, contactez 

le CPIE Loire Océane au 02 40 45 35 96.
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OPÉRATION 
TRANQUILLITÉ 
VACANCES

•  Signalez votre absence à la gendarmerie. Dans le cadre de leurs missions 
quotidiennes, les forces de sécurité pourront surveiller votre domicile.

VOTRE TÉLÉPHONE 
PORTABLE

• Au café ou au restaurant, ne posez pas votre mobile sur la table ou sur le siège.
• Ne mettez pas votre mobile dans la poche extérieure d’un vêtement.

DANS LA RUE
• Veillez à toujours fermer votre sac à main ou votre sacoche    
•  Dans votre sac à provisions, ne mettez pas votre porte-monnaie ou portefeuille au-dessus de 

vos achats.

DANS LES 
VOITURES  

VOS 
LIQUIDITÉS

•  Soyez toujours vigilant lors de l’utilisation de votre CB et de la composition du code 
personnel • Évitez de placer les valeurs que vous détenez dans les poches extérieures 
ou arrière de vos vêtements.

LES 
CAMBRIOLAGES

Les gendarmeries de Pont-Château/Saint-Gildas-des-Bois
vous informent pour des vacances en toute tranquillité

• Informer votre entourage de votre départ  
• Faites relever votre courrier   
•  Votre domicile doit paraître habité tout 

en restant sécurisé   
•  Ne diffusez pas vos dates de vacances 

sur les réseaux sociaux  
•  Placez en lieu sûr vos bijoux, carte de 

crédit, chéquier et clés de voiture   
•  Fermez la porte à double tour même si 

vous êtes chez vous  
•  De nuit, en période estivale, évitez de 

laisser les fenêtres ouvertes, surtout 
si elles sont accessibles depuis la voie 
publique   

•  Avant de laisser quelqu’un entrer chez 
vous, assurez-vous de son identité. 

    Même si des cartes professionnelles     
   vous sont présentées, appelez  
   le service ou la société dont vos   
   interlocuteurs se réclament   
•  Ne laissez jamais une personne 

inconnue seule dans une pièce de votre 
domicile.

•  Ne pas laisser à bord de votre automobile 
stationnée des sacs à mains, objets 
de valeur, téléphones portables, cartes 
bancaires, chéquiers et tout objet apparent 
qui pourraient susciter la convoitise   

•  N’oubliez pas de fermer les vitres, même 
sous une chaleur importante   

•  Verrouillez les portes de votre véhicule 
même pour une courte absence   

•  Ne jamais laisser les clés sur le contact 
même si votre véhicule est dans la cour de 
votre domicile.

 Ayez les bons réflexes. 
Cela n’arrive pas qu’aux autres, ne cédez pas à l’habitude ou à la routine ‘‘ ‘‘
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CLIC au Fil de l’Âge
Le Centre Local d’Information et de Coordination au Fil de l’Âge est ouvert depuis 2009 et intervient sur la 
Communauté de Communes de Pont-Château/Saint-Gildas des Bois et Estuaire et Sillon. Il s’agit d’un service 
associatif, financé conjointement par le Conseil Départemental de Loire Atlantique, les Communauté de Communes 
et par la CARSAT.  

 Le CLIC est un service gratuit qui : 
•  Répond aux besoins des personnes de plus de 60 ans et de leur  entourage en leur facilitant l’accès aux droits 

et aux aides.  
•  Écoute, accueille, informe, conseille, oriente : les personnes peuvent exposer leurs inquiétudes, obtenir des 

informations (aides financières, amélioration de l’habitat, portage de repas, téléassistance…), être aidées pour 
les  inscriptions en établissements…   

•  Aide à résoudre les situations complexes ou urgentes, les sorties d’hospitalisation…   
•  Travaille en partenariat avec les professionnels du secteur   

Depuis septembre 2016, ses missions ont évolué, le CLIC accueille aussi les personnes en situation de handicap. 
Son rôle est :
•  d’informer sur les droits et les services disponibles.
•  de conseiller sur les demandes à effectuer auprès de la MDPH. 
•  aider les personnes à remplir leur dossier de demande auprès de la MDPH. 
•  suivre et informer les personnes de l’état d’avancement de leur dossier. 

Accueil du public sans rendez-vous : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et sur rendez-vous les après-midis. 
Visites à domicile du lundi au vendredi sur rendez-vous. 
Une permanence a lieu tous les mercredi matin de 9 h à 12 h à la mairie de Saint Étienne de Montluc. 

CLIC 
4, allée Denis Papin 
ZI Le Landas
44160 PONT-CHÂTEAU 
02 40 42 61 93 

Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Stade de
développement

Consignes
de piégeage

Développement 
des colonies/les

fondatrices restent 
au nid

Piégeage des ouvrières :
autour des ruchers 

uniquement

Piégeage 
généralisé

Les ouvrières chassent
intensément

Les futures 
fondatrices

quittent le nid

Entrée en 
hivernation

des 
fondatrices

Recette d’appât pour piège-bouteille : 
3/4 de bière brune, 1/4 de vin blanc, 

un trait de sirop de fruits rouges

    Les frelons asiatiques, quand les piéger ?

Contact
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L’été à Quilly : lieux et loisirs de promenades
La commune a mis à disposition des habitants depuis quelques années :

Vous pouvez également vous 
promener, pêcher et même pique-
niquer sur le SITE 
DE LA CHAPELLE DE PLANTÉ.

un TERRAIN MULTISPORTS 
situé au stade Henri Rousseau

un PARC DE JEUX pour enfants situé
 rue du Clos Guerrioux (entrée face au 

gymnase intercommunal)

un JARDIN PARTAGÉ situé
 rue de la mairie 

Nous vous invitons à profiter 
librement de tous ces lieux 

et infrastructures en veillant 
à les laisser propres 

et en bon état 
comme il l’était 
à votre arrivée.
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Passez un bel été à Quilly !



J’y vais !

Mairie de Quilly    10, rue de la Mairie 44750 QUILLY   -   02 40 91 83 83
Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet de la mairie : www.quilly.fr

DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR
29 juin Kermesse Amicale Laïque
6 juillet Courses semi-nocturnes Comité sportif
21 août Loto AS Brivet
24 août Concours de pétanque Les Boules Dog’s
28 août Loto AS Brivet

2 octobre Loto Les Amis Réunis
5 octobre Quiz Comité des Fêtes
11 octobre Soirée du goût APEL Sainte-Thérèse
12 octobre Fête de la citrouille Amicale Laïque
9 novembre Concours de palets Amicale Laïque

16 novembre Repas des aînés Municipalité
13 décembre Arbre de Noël APEL Sainte-Thérèse

15 ou 22 
décembre Animation de Noël Municipalité  et 

Amicale Laïque

Calendrier des fêtes

Collecte 
de sang

5 septembre
9 décembre

Association des
donneurs de sang de 

Sainte-Anne-sur-Brivet/
Quilly

Fête des 
villages7 septembre

À l’Est de Quilly

Le Bois Joli et la 
Crochardais


